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1. CONTEXTE 

Pour donner suite à la signature d’une « convention de service pour le service de transport 
ferme à long terme de point à point d’une capacité 1 243 MW avec Hydro-Québec Production et 

Exploitation d’Hydro-Québec »
1
, le Transporteur vise à obtenir l'autorisation de la Régie afin de 

construire une ligne à courant continu de 320 kV entre le poste des Appalaches et la frontière du 
Québec avec l’État du Maine (le Projet).  

Le coût total du Projet s’élève à 823,2 M$ et les mises en service sont prévues pour le mois de 

juin 2021 (61,6 M$) et le mois de décembre 2022 (781,6 M$)
2
. 

La présentation du Transporteur comprend notamment une comparaison avec une autre 
solution envisagée, soit une ligne à courant alternatif de 735 kV entre le poste des Appalaches 
et la frontière du Québec avec l’État du Maine. 

En plus d’un nouveau lien jusqu’à la frontière, le projet inclut le rehaussement thermique de 
lignes à 735 kV. 

L’analyse de l’AQCIE porte sur les éléments suivants :  

 les caractéristiques et les coûts de la ligne proposée; 

 les caractéristiques de la solution à 735 kV envisagée; 

 la justification et le coût du rehaussement thermique; 

 l’impact tarifaire des coûts pour les clients de la charge locale; et 

 la prise en compte des frais d’entretien et d’exploitation dans la comparaison 
économique du Projet. 

2. LES CARACTÉRISTIQUES ET LES COÛTS DE LA LIGNE PROPOSÉE 

2.1. Les caractéristiques de la ligne proposée 

Le Projet comprend les travaux suivants
3
 : 

                                            

1
 B-0005, page 3 

2
 B-0005, page 39 

3
 B-0004, page 7 
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 la construction d'une ligne à 320 kV entre le poste des Appalaches et la frontière ; 

 l’ajout d’un convertisseur à ce poste, auquel se raccorde la ligne à 320 kV ; 

 le rehaussement de la capacité thermique des lignes à 735 kV (7005 et 7035) qui relient 
le poste de Lévis au poste de Nicolet ; 

 les travaux de télécommunication propres au Projet. 

 

Le tableau suivant présente le coût de chacun de ces éléments
4
. 

Tableau AQCIE 1 : Coûts du Projet 

Ligne à 320 

kV 

Rehaussement 

thermique 

Équipements de 

poste 

Télécommunication Total 

xxxxxxxx
5
 xxxxxxxx

6
 360,0 M$ 13,9 M$ 823,2 M$ 

 

En réponse à une demande de renseignements le Transporteur présente l’information suivante 

concernant les caractéristiques techniques de la ligne à 320 kV.
7
 

 

                                            

4
 B-0009, page 5 

5
 B-0008 confidentiel 

6
 IBID 

7
 B-0026, page 24 
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La capacité d’une ligne à courant continu est le produit du voltage et de l’ampérage 
(kV*Ampères). Ainsi, selon la compréhension de l’AQCIE, dans le cas présent la capacité est de 
1 004,8 MVA par pôle (3,14 kA * 320 kV), soit une capacité totale 2 009,6 MVA si on considère 
les deux pôles. Cette capacité est de beaucoup supérieure aux 1 243 MW prévus à la 
convention de service de transport. 

Dans des commentaires relatifs à une contestation de l’AQCIE concernant certaines réponses à 

sa demande de renseignements, le Transporteur mentionne
8
 : 

« La capacité des conducteurs semble le seul élément considéré par 
l’intervenant pour déterminer la capacité de la ligne de transport. Or, outre 
celle-ci, la température d’exploitation de 65 °C, optimisée pour une livraison 
de 1 243 MW à la frontière, doit également l’être, ainsi que le 
dimensionnement du convertisseur, qui est également conçu en fonction 
d’une livraison de 1 243 MW. 

Par ailleurs, le choix des conducteurs reflète une recherche d’équilibre entre 
les coûts du Projet et les pertes de transport. 

Le Projet dans son ensemble a ainsi été optimisé en fonction du service de 
transport demandé. 

En tenant compte de tous les éléments pertinents, la ligne à 320 kV permet de 
transiter 1 243 MW, conformément à la convention de service. » 

Selon la compréhension de l’intervenant, la capacité des conducteurs dépend de leur calibre et 
de la température d’exploitation. C’est en considérant ces deux paramètres que l’intervenant a 
estimé la capacité à 2 009,6 MVA, et a constaté que la capacité de la ligne proposée est 
supérieure à la capacité indiquée à la convention de service de transport.  

Pour optimiser la ligne de sorte que sa capacité corresponde à la capacité demandée, le 
Transporteur pourrait soit diminuer la température d’exploitation à une température inférieure à 
65 oC, soit réduire le calibre des conducteurs à un niveau inférieur à 48,7 mm. 

Une différence de température d’exploitation affecte le dégagement au sol requis, ce qui peut 
avoir un impact sur la hauteur des pylônes et donc sur le coût de la ligne.  

Un calibre de conducteur plus faible que celui retenu peut également avoir un impact sur le coût 
de la ligne (approvisionnement, pylônes, tonnage, construction …). 

Ainsi, selon l’AQCIE, la ligne à courant continu de 320 kV n’a pas été optimisée pour le 
transit de 1 243 MW prévu dans la convention de service de transport, notamment 
concernant le calibre des conducteurs et la température d’exploitation. Ceci entraîne des 
coûts supérieurs à ce qu’ils pourraient être pour la réalisation du Projet. 

                                            

8
 B-0030, page 3 
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Par ailleurs, une capacité supérieure à la capacité indiquée à la convention de service de 
transport ne pourrait pas être utilisée à cause de restrictions sur le réseau de la Nouvelle-

Angleterre. En effet, le Transporteur mentionne :
9
  

« Le déclenchement d’une ligne d’interconnexion engendre des perturbations 
sur le réseau du Québec et sur le réseau voisin. En particulier, pour le réseau 
voisin, le déclenchement d’une ligne d’interconnexion exploitée en mode 
export équivaut à une perte de source. En Nouvelle-Angleterre, la fiabilité du 
réseau peut être compromise par un événement entraînant une perte de 
source supérieure à 1 200 MW. » 

2.2. Les coûts de la ligne  

La ligne proposée dans le dossier actuel est très semblable à celle qui a été proposée dans le 
dossier R-3956-2015 concernant une interconnexion à partir du poste Des Cantons comme on 
peut le constater au tableau suivant : 

Dossier R-4112-2019
10

 Dossier R-3956-2015
11

 

« La ligne à 320 kV comporte un seul 

circuit constitué de deux pôles : un pôle 

positif et un pôle négatif. Chaque pôle est 

équipé de deux conducteurs composés de 

brins en aluminium A1 (1400A1) d’un 

diamètre de 48,7 mm. De plus, un câble 

de garde à fibres optiques de 22,9 mm de 

diamètre est installé sur la ligne ; il 

permet de protéger la ligne contre la 

foudre et d’acheminer les 

télécommunications. » 

« La ligne comporte deux pôles, soit un 

pôle positif (+320 kV) et un pôle négatif 

(-320 kV). Chaque pôle sera équipé de 

deux conducteurs A1400 A4 (diamètre de 

50 mm). De plus, deux câbles de garde, 

dont un à fibre optique, surmontent 

chacun des pôles. » 

 

Au dossier actuel, la longueur de la ligne est d’environ 103 km
12

 et son coût est évalué à 

xxxxxxxx
13

, soit un coût unitaire de xxxxxxx/km. 

Au dossier R3956-2015, la longueur de la ligne est d’environ 79 km
14

 et son coût est évalué à le 

xxxxxxxx
15

, soit un coût unitaire de xxxxxxx/km. 

                                            

9
 B-0026, page 25 

10
 B-0004, page 18 

11
 R-3956-2015, B-0004, page 12 

12
 B-004-04, page 18 

13
 B-0008 
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On peut constater qu’au dossier actuel le coût unitaire de la ligne est xxx plus élevé que le coût 
unitaire de la ligne proposée au dossier R-3956-2015, pour une ligne ayant des caractéristiques 
très semblables. En appliquant le coût unitaire du dossier R-3956-2015, le coût de la ligne à 320 
kV serait de xxxxxxxxx, soit une différence de xxxxxxxx. 

En réponse à une demande de la Régie, d’expliquer les principales raisons de l’écart des coûts 
d’approvisionnement et de construction entre le type de ligne choisi pour le Projet actuel et le 

type de ligne choisi pour le projet R-3956-2015, le Transporteur mentionne
16

 : 

« L’écart des coûts d’approvisionnement et de construction entre le type de 
ligne choisi pour le Projet actuel et le type de ligne choisi pour le projet R-
3956-2015 s’explique principalement par les raisons suivantes : 

-3956-2015 réduit 
le tonnage d’acier requis pour la construction de la ligne ; 

-3956-2015 est plus grande (370 
m) et réduit le tonnage d’acier requis pour la construction ; 

être de meilleure qualité puisque les pylônes sont de tonnage plus élevé ; 

% en milieu forestier alors que le projet R-3956-2015 l’était à 50 % ; 

hausse par rapport au contexte du projet R-3956-2015. » 

L’AQCIE comprend que la principale raison qui explique l’écart de coût unitaire entre les deux 
lignes est l’utilisation de pylônes haubanés dans le cadre du projet R-3956-2015. En effet, ce 
type de pylône exige moins d’acier et permet une portée plus grande, ce qui réduit le tonnage 
d’acier requis pour la construction. 

Par ailleurs, le Transporteur présente le tableau suivant qui montre les avantages et les 
inconvénients des deux familles de pylônes 

                                                                                                                                             

14
 R-3956-2015, B-0004, page 12 

15
 R3956-2015, B-0006 

16
 B-0026, page 7 
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Selon l’AQCIE, le Transporteur a fait défaut de démontrer que les avantages de la famille de 
pylônes retenue dans le projet actuel justifient un coût unitaire de xxx plus élevé. 

En effet, même si les revenus attendus de la convention de service couvrent les frais encourus 
par le Projet, une réduction du coût du Projet a un impact tarifaire pour les clients du 
Transporteur, notamment pour les clients de la charge locale, comme on le verra plus loin. 

Ces constats justifient l’AQCIE de considérer que la ligne à 320 kV proposée n’a pas été 
optimisée tant sur le plan technique que sur le plan des coûts. 

3. LES CARACTÉRISTIQUES DE LA LIGNE À 735 KV CONSIDÉRÉE DANS LA 
SOLUTION 2 

En réponse à une demande de renseignements le Transporteur présente l’information suivante 

concernant les caractéristiques techniques de la ligne à 735 kV considérée pour la solution 2.
17

 

  

 

                                            

17
 B-0026, page 24 
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La capacité d’une ligne à courant alternatif est le produit du voltage et de l’ampérage multiplié 
par la racine carrée de 3 (kV * Ampères * racine carrée de 3). Ainsi, selon la compréhension de 
l’AQCIE, dans le cas présent la capacité de la ligne à 735 kV est de 3 360,8 MVA (2,64 kA * 
735 kV * 1,732), ce qui est beaucoup plus élevé que la capacité indiquée à la convention de 
service de transport. 

Dans des commentaires relatifs à une contestation de l’AQCIE concernant certaines réponses à 

sa demande de renseignements, le Transporteur mentionne
18

 : 

« À l’instar de la ligne à 320 kV, la capacité des conducteurs de la ligne à 735 
kV n’est pas le seul élément à considérer pour déterminer la capacité de la 
ligne, la température d’exploitation de la ligne doit l’être, ainsi que la capacité 
du convertisseur près de la frontière. 

Le Transporteur n’a pas surdimensionné la ligne à 735 kV. Une conception 
existante, représentative des lignes à 735 kV installées sur son réseau, a été 
retenue. De plus, une température d’exploitation de 49°C a été considérée, 
soit la plus faible possible. 

La solution incluant une ligne à 735 kV offre une capacité de 1 243 MW à la 
sortie du convertisseur, ce qui correspond au service décrit à la convention de 
service conclue avec le client. 

Avec égards et au surplus, la pertinence de la question apparaît ténue en 
regard de la solution retenue que le Transporteur présente pour autorisation. » 

Le Transporteur mentionne qu’il a retenu une conception de ligne existante et qu’il n’a pas 
surdimensionné la ligne. 

Cependant, il s’avère que cette conception existante a une capacité (3 360,8 MVA) qui dépasse 
largement la capacité indiquée à la convention de service (1 243 MW), et le Transporteur n’a 
pas adapté cette conception à la capacité requise. C’est comme utiliser un autobus articulé alors 
qu’un minibus serait adéquat. 

Dans le cas actuel, la ligne à 735 kV répondrait à un besoin spécifique qui est très différent du 
besoin que rendent les autres lignes à 735 kV en service sur le réseau du Transporteur. Celles-
ci permettent l’alimentation des besoins de l’ensemble du réseau à partir de centres de 
production localisés à plus de 1000 km de distance alors que dans le cas présent, les besoins 
sont limités à un maximum de 1 243 MW, et la distance entre le poste Appalaches et la frontière 
entre le Québec et l’état du Maine est d’environ 103 km. 

Par ailleurs, en réponse à une demande de l’AQCIE d’indiquer si le Transporteur a examiné la 
possibilité de fournir la capacité de 1 243 MW en augmentant la capacité de transformation au 
poste Appalaches et en utilisant une ligne biterne à 230 kV (avec compensation série si requis), 
le Transporteur mentionne : 

                                            

18
 B-0030, page 4 
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« Le Transporteur n’a pas examiné le scénario proposé par l’AQCIE. Il 
rappelle que la Régie, dans sa décision D-2020-012, paragraphe 30, a 
souligné qu’elle n’entendait pas entreprendre l’examen d’autres alternatives 
qui ne sont pas au dossier. » 

L’AQCIE comprend que le Transporteur n’a pas envisagé d’autre alternative que la ligne à 735 
kV présentée en preuve, même si cette solution offre une capacité de transit beaucoup plus 
élevée que la capacité indiquée à la convention de service. 

L’intervenant est d’avis qu’avec cette approche, les résultats de la comparaison 
économique sont viciés et qu’il n’est pas démontré que le Projet est la solution optimale 
pour satisfaire la demande de service de transport du client. 

4. LE REHAUSSEMENT THERMIQUE 

Le Transporteur mentionne que le « service de transport ferme à fournir dans le cadre du Projet 
entraîne une augmentation du transit sur le réseau de transport principal. En particulier, la 
capacité thermique des lignes 7005 et 7035, qui joignent le poste de Lévis au poste de la 
Nicolet, peut être dépassée pour certaines situations de contingence. Afin de respecter les 
critères de conception du réseau de transport, le Projet prévoit un rehaussement de la capacité 

thermique de ces lignes »
19

. 

L’analyse de l’AQCIE traite dans un premier temps de la justification du rehaussement 
thermique et, dans un deuxième temps, du coût de ce rehaussement. 

4.1. La justification du rehaussement thermique 

En réponse à une demande de renseignements de l’AQCIE, le Transporteur indique que la 

capacité thermique actuelle des lignes 7005 et 7035 est de 2 644 A
20

, soit 3 366 MVA. 

Dans le cas du projet d’interconnexion à partir du poste des Cantons (Dossier R-3956-2015) la 

capacité réservée était de 1 128 MW
21

, et la capacité thermique requise des lignes 7005 et 7035 

était de 3 100 A
22

, soit 3 946 MVA 

Dans le cas du dossier actuel, la capacité réservée est de 1 243 MW
23

, et la capacité thermique 

requise des lignes 7005 et 7035 est de 3 240 A, soit 4 124 MVA. 

 

                                            

19
 B-0004, page 16 

20
 B-0028, page 13 

21
 R-3986-2015, B-0005, page 7 

22
 R-3956-2015, B-0041, page 14 

23
 B-0005, page 7 
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En réponse à une demande de renseignements de la Régie, le Transporteur mentionne : 

« Les capacités thermiques (A) ainsi que les températures maximales 
d’exploitation des conducteurs (oC) requises pour le Projet (référence (i)) sont 
distinctes de celles requises dans le cadre du dossier R-3956-2015 (référence 
(ii)) en raison de différences au niveau de la capacité du service de transport 
demandé ainsi que de l’évolution du réseau entre les deux études. 

La capacité thermique requise pour chacune des lignes 7005 et 7035 est 
maintenant de 3 240 A et les températures maximales d’exploitation des 
conducteurs correspondantes sont de 58oC pour les sections qui sont 
équipées de conducteurs de type Bersimis (de calibre 1 360,7 MCM) et de 
66oC pour les sections qui sont équipées de conducteurs de type Carillon (de 

calibre de 1 028,5 MCM). »
24

 

De plus le Transporteur précise que la capacité requise de 3 240 A prend en considération 
l’abandon du projet relatif au dossier R-3956-2015 (interconnexion à partir du poste des 

Cantons)
25

. 

En réponse à une demande de l’AQCIE de préciser les situations de contingences qui 
provoquent le dépassement de la capacité thermique des lignes 7005 et 7035, le Transporteur 

mentionne les éléments suivants 
26

 : 

« Le Transporteur mentionne que les pires situations susceptibles de causer 
des dépassements de la capacité thermique surviennent lorsque l’une des 
lignes entre les postes de Lévis et de la Nicolet (7005 ou 7035) est hors 
tension et que la ligne entre les postes de Lévis et des Appalaches (7097) est 
déclenchée, ou encore lorsque cette dernière est hors tension et qu’un 
déclenchement de l’une ou l’autre des lignes 7005 ou 7035 survient. Le 
Transporteur souligne que ces lignes 7005 et 7035 sont localisées dans un 
axe de transport parallèle à la ligne 7097. » 

Il mentionne également les éléments suivants qui décrivent les conditions générales du réseau 
au moment de ces événements : 

« La température ambiante estivale utilisée est de 30oC. Les besoins de la 
charge locale sont ceux prévus à l’été 2022 par le Distributeur et les transits 
sur les interconnexions sont réglés à des niveaux correspondants aux 
services de transport fermes à long terme de point à point enregistrés dans le 
système OASIS du Transporteur. La production est ensuite ajustée afin de 
satisfaire l’ensemble de ces besoins. » 

                                            

24
 B-0026, page 4 

25
 B-0028, page 13 

26
 B-0028, page 13 
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Dans un premier temps, l’AQCIE constate que les exigences quant aux événements sont plus 
sévères que le critère « (n-1) » habituellement utilisé pour la fiabilité d’alimentation d’une charge. 
Si un critère de perte d’un circuit alors qu’un autre est hors service devait s’appliquer sur tout le 
réseau, toute alimentation d’une charge par une ligne biterne devrait être renforcée, ce qui 
occasionnerait des coûts très élevés. 

De plus, selon la compréhension de l’AQCIE, la situation de contingences décrite, soit le 
déclenchement d’une ligne alors qu’une autre ligne est hors tension constitue une situation de 
réseau dégradé, et dans une telle situation la charge et la production peuvent être réduites de 1 

500 MW
27

.  

D’ailleurs, en réponse à une demande de l’AQCIE de commenter la compréhension de l’AQCIE 
à l’effet que le service de transport demandé peut être diminué ou interrompu dans certaines 

conditions, le Transporteur mentionne
28

 : 

« Le Transporteur confirme qu’un service de transport ferme à long terme de 
point à point peut être réduit, en tout ou en partie, dans certaines conditions. 

Le Transporteur rappelle que l’appendice C des Tarifs et conditions des 
services de transport d’Hydro-Québec (les Tarifs et conditions ») prévoit que 
la capacité de transfert ferme offerte par le Transporteur pour les horizons 
annuel et mensuel comprend une provision de 5 % de la durée pour tenir 
compte de l’entretien planifié des équipements et d’autres événements prévus 
pouvant occasionnellement réduire l’offre de capacité de transfert ferme. 

De plus, l’article 13.6 des Tarifs et conditions prévoit la réduction du service 
de transport ferme qui peut être nécessaire pour maintenir une exploitation 
fiable du réseau. » 

Par ailleurs, dans un dossier antérieur le Transporteur a indiqué qu’il faut quelques minutes 
avant que la température d’un conducteur excède sa température maximale à la suite d’une 

surcharge.
29

  

Ainsi, les contingences mentionnées plus haut ne s’appliquent pas à un déclenchement de ligne 
à la suite d’un défaut fugitif, mais uniquement à la suite d’un défaut permanent. 

Dans un tel cas, les quelques minutes avant que la température d’un conducteur excède sa 
température maximale devraient être suffisantes pour que le Transporteur apporte des 
ajustements au réseau, notamment la localisation de la production, pour éviter une surcharge 
sur les conducteurs, jusqu’à ce que la ligne en défaut soit remise en service ou jusqu’à ce que 
les conditions de température permettent un transit plus élevé. En effet, étant donné que la 
situation des contingences décrites par le Transporteur se produit à 30oC, soit en été, les 

                                            

27
 R-4052-2018, B-0069, page 3 

28
 B-0028, page 16 

29
 R-3631-2007, HQT-17, document 1, pages 13 et 14 
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besoins du Distributeur sont beaucoup moins importants de sorte qu’il y a une flexibilité quant à 
la localisation de la production pour répondre à ces besoins. 

L’AQCIE est d’avis que le Transporteur n’a pas fait la démonstration que le critère « (n-1) » 
comprend les événements qui provoquent le dépassement de la capacité thermique des lignes 
7005 et 7035. De plus, il n’a pas fait la démonstration que les impacts potentiels des 
contingences mentionnées plus haut justifient le coût de xxxxxxxxx pour le rehaussement 
thermique des lignes 7005 et 7035. 

Dans un deuxième temps, en réponse à une demande de l’AQCIE concernant la localisation de 
la production, le Transporteur mentionne que la « production est ensuite ajustée afin de 

satisfaire l’ensemble de ces besoins.»
30

 

À partir des informations montrées aux schémas d’écoulement de puissance déposés sous pli 

confidentiel
31

, l’AQCIE présente le tableau AQCIE-2 qui précise la localisation des principaux 

centres de production. 

Le tableau présente la capacité installée des centrales et la capacité simulée telle qu’elle 
apparaît aux schémas d’écoulement de puissance. Il montre également le pourcentage de la 
production simulée par rapport à la capacité installée. 

Il apparaît que la production provenant du Nord-est est beaucoup plus importante que celle 
provenant du Nord-ouest et que la proportion de la capacité simulée par rapport à la capacité 
installée des centrales est beaucoup plus élevée pour l’ensemble des centrales du Nord-est. 

 

                                            

30
 B-0028, page 14 

31
 B-0034 et B-0035 
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Tableau AQCIE -2 : Localisation de la production 

Centrales hydrauliques Capacité Capacité Centrales hydrauliques Capacité Capacité

hydrauliques installée 
1

simulée 
2

hydrauliques installée 
1

simulée 
2

MW MW MW MW

Robert Bourassa 5 616 Manic-5 1 596

LG-4 2 779 Manic-3 René-Lévesque 1 326

LG-3 2 417 Manic-2 Jean-Lesage 1 229

LG-2A 2 106 Manic-5PA 1 064

LG-1 1 436 Outardes-3 1 026

Laforge-1 878 Sainte-Marguerite-3 882

Total 15 232 Romaine 4 245

Outardes-4 785

Note 1 Rapport annuel 2019, page 115 Romaine-2 640

Note 2 B-0034 (confidentiel) Toulnustouc 526

Outardes-2 523

Brisay 469

Romaine - 3 395

Laforge-2 319

Romaine-1 270

McCormick 235

Manic-1 184

Churchill Falls 5 428

Total 17 142

Production nord-ouest Production nord-est

 

Selon l’AQCIE, étant donné le sens et la provenance du transit sur les lignes reliant le poste 
Lévis au poste Nicolet, une répartition différente de la production entre les centrales situées au 
Nord-ouest et celles situées au Nord-est pourrait modifier le niveau de transit sur les lignes qui 
relient le poste Lévis au poste Nicolet et permettre de ne pas dépasser la capacité thermique de 
ces lignes. 

Le Transporteur n’a pas démontré que dans la situation de contingences mentionnée plus haut, 
notamment la perte d’un circuit à 735 kV durant l’été lorsque la température est de 30 oC et alors 
qu’une autre ligne à 735 kV est hors service, il n’était pas possible de modifier la localisation de 
la production de manière à ne pas dépasser la limite thermique des lignes 7005 et 7035. 

Dans les circonstances, l’AQCIE recommande à la Régie de ne pas autoriser le montant 
de xxxxxxxxx pour le rehaussement thermique des lignes 7005 et 7035. 

4.2. Le coût du rehaussement thermique 

Dans le dossier R-3956-2015, le coût du rehaussement thermique requis pour une capacité de 
3 100 MW était de xxxxxxxxxx. Dans le dossier actuel, le coût du rehaussement thermique est 
de xxxxxxxxx, mais pour une capacité de 3240 MW. 
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En réponse à une demande de l’AQCIE d’expliquer la différence de coût, le Transporteur 

renvoie à une réponse à une demande de renseignements de la Régie où il est mentionné 
32

: 

« Le contenu et les coûts du rehaussement de la capacité thermique dans le 
cadre du projet cité à la référence (iv) proviennent d’une estimation 
paramétrique réalisée vers la fin de 2015 pour une capacité requise de 3 100 
A pour chacune des lignes 7005 et 7035. Le contenu et les coûts pour ce 
rehaussement dans le cadre du présent Projet (référence (iii)) proviennent 
d’une étude d’avant-projet réalisée en 2019 pour une capacité requise 
d’environ 3 240 A pour chacune de ces lignes. 

L’étude d’avant-projet a permis de préciser la nature et l’échéancier des 
travaux. Notamment, il a été déterminé que le recours à la technologie 
Ampjack serait avantageux dans le cadre de ce Projet. Comme cette 
technologie n’a encore jamais été déployée sur le réseau de transport, une 
provision pour contingence de xxxxxxxx a été incluse afin de couvrir le risque 
d’un échec des essais de cette technologie. Le montant de cette provision 
correspond à une estimation paramétrique des coûts supplémentaires à 
encourir pour le remplacement des 56 pylônes dont le rehaussement avec la 
technologie Ampjack est actuellement planifié. Il est prévu qu’un premier essai 
de la technologie Ampjack soit réalisé à l’automne 2020. » 

Ainsi, selon la compréhension de l’AQCIE, le coût supplémentaire s’explique principalement par 
l’utilisation de la technologie Ampjack qui n’a encore jamais été déployée sur le réseau de 
transport et, à cet effet, une provision pour contingence de Ampjack été incluse dans le coût du 
rehaussement thermique. 

De plus, le Transporteur mentionne « qu’il a été déterminé que le recours à la technologie 
Ampjack serait avantageux dans le cadre de ce Projet », sans toutefois décrire les avantages 
attendus et justifier que ceux-ci sont supérieurs à la contingence de xxxxxxxxx.  

Par ailleurs, si l’utilisation de cette technologie comporte des risques supplémentaires par 
rapport à l’utilisation d’une autre technologie, ces risques devraient être assumés par le 
Transporteur et non refilés à ses clients. 

Dans ce contexte, si la Régie autorise le rehaussement thermique, l’AQCIE recommande à la 
Régie d’autoriser un montant qui exclut la provision pour contingence de xxxxxxxxxx associée à 
l’utilisation de la technologie Ampjack. 

 

                                            

32
 B-0026, page 5 
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5. L’IMPACT TARIFAIRE POUR LES CLIENTS DU TRANSPORTEUR 

Le Transporteur fournit un tableau 1
33

 qui présente l’impact tarifaire du Projet sur 20 ans.  

 

Les résultats montrent que le tarif moyen sur 20 ans (78,05 $/kW) est inférieur au tarif de 
l’année 2019 (78,56 $/kW), ce qui montre que le projet n’a pas d’impact à la hausse sur le tarif. 
Cela ne signifie pas cependant que le Projet est optimisé. 

À partir de ce même tableau, l’AQCIE a évalué l’impact d’une diminution du coût du projet pour 
les clients du Transporteur. À cet effet, certaines données ont été maintenues et d’autres ont été 
ajoutées. 

Le tableau ci-dessous reprend l’information fournie par le Transporteur avec les modifications 
suivantes : 

                                            

33
 B-0005, page 36 
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Colonne  

Coût total :   mêmes valeurs que celles du tableau 1 

Revenus requis :  mêmes valeurs que celles du tableau 1 

Charge locale :  38 313 MW : R-4058-2018, B-0031, page 32 

Point à point :  la différence entre la valeur du tableau 1 et 38 313 MW 

Appalaches :  augmentation de la capacité due au Projet 

Total MW :  mêmes valeurs que celles du tableau 1 

Tarif annuel :   mêmes valeurs que celles du tableau 1 

Charge locale :  revenus du Transporteur provenant de la charge locale établis au 

prorata des besoins. (Référence : R-4058-2018, B-0038, page 8) 

Point à point :  revenus du Transporteur provenant des clients de point à point 

existants en 2019 établis au prorata des besoins. (Référence: R-

4058-2018, B-0038, page 8) 

Appalaches :   revenus du Transporteur provenant du Projet, établis au prorata des 

besoins. (Référence: R-4058-2018, B-0038, page 8)  

 

Tableau AQCIE 3 : Impact tarifaire 20 ans pour les clients du Transporteur 

Coût total Revenus requis Charge locale Point à point Appalaches Total Tarif annuel Charge locale Point à point Appalaches

M$ M$ MW MW MW MW $/kW M$ M$ M$

2019 -          3 376,390      38 313        4 666        -           42 979    78,559      3 009,8       366,6            -             

2021 3,833      3 380,223      38 313        4 666        -           42 979    78,648      3 013,3       367,0            -             

2022 11,553    3 387,943      38 313        4 666        109         43 088    78,628      3 012,5       366,9            8,6            

2023 100,661  3 477,051      38 313        4 666        1 310      44 289    78,508      3 007,9       366,3            102,8        

2024 98,261    3 474,651      38 313        4 666        1 310      44 289    78,454      3 005,8       366,1            102,8        

2025 95,861    3 472,251      38 313        4 666        1 310      44 289    78,400      3 003,7       365,8            102,7        

2026 93,460    3 469,850      38 313        4 666        1 310      44 289    78,346      3 001,7       365,6            102,6        

2027 91,060    3 467,450      38 313        4 666        1 310      44 289    78,291      2 999,6       365,3            102,6        

2028 88,660    3 465,050      38 313        4 666        1 310      44 289    78,237      2 997,5       365,1            102,5        

2029 86,260    3 462,650      38 313        4 666        1 310      44 289    78,183      2 995,4       364,8            102,4        

2030 83,860    3 460,250      38 313        4 666        1 310      44 289    78,129      2 993,4       364,5            102,3        

2031 81,459    3 457,849      38 313        4 666        1 310      44 289    78,075      2 991,3       364,3            102,3        

2032 79,059    3 455,449      38 313        4 666        1 310      44 289    78,020      2 989,2       364,0            102,2        

2033 76,659    3 453,049      38 313        4 666        1 310      44 289    77,966      2 987,1       363,8            102,1        

2034 74,259    3 450,649      38 313        4 666        1 310      44 289    77,912      2 985,0       363,5            102,1        

2035 71,859    3 448,249      38 313        4 666        1 310      44 289    77,858      2 983,0       363,3            102,0        

2036 69,459    3 445,849      38 313        4 666        1 310      44 289    77,804      2 980,9       363,0            101,9        

2037 67,058    3 443,448      38 313        4 666        1 310      44 289    77,750      2 978,8       362,8            101,9        

2038 64,658    3 441,048      38 313        4 666        1 310      44 289    77,695      2 976,7       362,5            101,8        

2039 62,258    3 438,648      38 313        4 666        1 310      44 289    77,641      2 974,7       362,3            101,7        

2040 59,858    3 436,248      38 313        4 666        1 310      44 289    77,587      2 972,6       362,0            101,6        

2041 55,377    3 431,767      38 313        4 666        1 310      44 289    77,486      2 968,7       361,5            101,5        

2042 50,194    3 426,584      38 313        4 666        1 201      44 180    77,560      2 971,5       361,9            93,1          

65 790,3      8 012,4         2 043,6      

Revenus du TransporteurBesoins

Total  
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La dernière ligne présente les revenus que le Transporteur reçoit de la charge locale, des clients 
de point à point existant en 2029 et du nouveau client sur la période de 20 ans. 

Afin d’évaluer l’impact d’une réduction des coûts du Projet, l’intervenant a simulé une diminution 
de coûts de 100 M$. 

Tableau AQCIE 4 : Impact tarifaire 20 ans pour les clients du Transporteur  

– réduction des coûts de 100 M$ 

 

 

Le Tableau ci-dessous présente les revenus totaux du Transporteur répartis selon les catégories 
de clients pour les deux simulations. 

Tableau AQCIE 5 : Revenus du Transporteur sur 20 ans (M$) 

Scénario Revenus provenant 

de la charge locale 

(M$) 

Revenus provenant 

des clients point à 

point existants (M$) 

Revenus provenant 

du Projet (M$) 

Coûts du Projet : 

823, 2 M$ 

65 790,3 8 012,4 2 043,6 

Coûts du Projet : 

723, 2 M$ 

65 625,7 7 992,3 2 038,0 

 

Écart 164,6 20,1 5,6 
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Ce résultat montre que même si les coûts du Projet n’ont pas d’impact à la hausse sur le tarif, 
une réduction des coûts du Projet est favorable à tous les clients du Transporteur, 
principalement aux clients de la charge locale : sur une période de 20 ans, une réduction de 100 
M$ des coûts du Projet diminue la facture totale de la charge locale de 164,6 M$. 

6. LES FRAIS D’ENTRETIEN ET D’EXPLOITATION 

À la demande de la Régie, le Transporteur présente une comparaison économique qui prend en 

considération les frais d’entretien et d’exploitation
34

. Selon l’évaluation du Transporteur, les frais 

d’entretien et d’exploitation de la solution 1 (le Projet) sont de 18,123 M$2019 sur la période 

d’analyse du Projet (44 ans
35

). 

Par contre, l’AQCIE évalue que la valeur totale actualisée des frais d’entretien et d’exploitation 
présentés à l’analyse tarifaire du Projet est de 142,6 M$ si on considère l’impact tarifaire sur 

20 ans
36

 et de 132,4 M$ si on considère les 44 premières années de la période d’analyse sur 

60 ans.
37

 

Il est à signaler que la méthodologie utilisée pour évaluer les frais d’entretien et d’exploitation 
pour l’analyse de l’impact tarifaire est aussi celle utilisée pour évaluer le Facteur C à inclure 

dans les revenus requis du Transporteur. Ce Facteur C est défini comme suit
38

 : 

« Le Facteur C est basé sur la valeur des mises en service (« MES ») de 
projets d'investissement des catégories « Croissance » et « Maintien et 
amélioration de la qualité du service » ainsi que sur l'appendice J des Tarifs et 
conditions qui indique que la valeur actualisée des charges d'entretien et 
d’exploitation occasionnées par les ajouts au réseau sur une période de 
20 ans est estimée à 19 % des coûts totaux de l'investissement. » (Notre 
soulignement) 

Il apparaît donc que les frais d’entretien et d’exploitation évalués par le Transporteur pour la 
comparaison économique du Projet sont plus de 7 fois moins élevés que les frais qu’il évalue 
pour leur intégration à ses revenus requis. 

L’AQCIE considère qu’il y a lieu d’examiner la méthodologie à utiliser pour la prise en 
compte des frais d’entretien et d’exploitation dans la comparaison économique des 
projets et pour qu’il y ait cohérence avec l’évaluation du Facteur C. 
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